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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant

1. transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement euro- 
péen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de 
crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à 
usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 
2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010; et

2. modification du Code de la consommation

* * *

AMENDEMENT ADOPTE PAR LA COMMISSION  
DES FINANCES ET DU BUDGET

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES  
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(8.12.2016)

Monsieur le Président,
Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai 

l’honneur de vous faire parvenir un amendement au projet de loi mentionné sous rubrique que la 
Commission des Finances et du Budget a adopté lors de sa réunion du 8 décembre 2016. 

Amendement concernant l’article unique, point 2°, du projet de loi à l’endroit du futur article L. 226-11 
du Code de la consommation

A l’article unique, point 2° du projet de loi, le paragraphe 2 de l’article L. 226-11 est modifié comme 
suit:

„(2) Nonobstant le paragraphe 1er, les prêteurs peuvent demander au consommateur d’ouvrir ou 
de tenir un compte de paiement ou d’épargne dont la seule finalité est d’accumuler un capital 
pour assurer le remboursement du principal et des intérêts du prêt, de mettre en commun des 
ressources aux fins de l’obtention du crédit ou de fournir au prêteur des garanties supplémen-
taires en cas de défaut de paiement.“ 

Motivation de l’amendement
L’amendement vise à compléter l’article L. 226-11, paragraphe 2 relatif aux exceptions à l’interdic-

tion de la vente liée dans le domaine des prêts immobiliers accordés aux consommateurs. Il est ainsi 
clarifié, de manière plus explicite, que notamment des produits de type épargne-logement (Bauspar-
vertrag) restent autorisés.

L’amendement reprend à cette fin le texte de l’article 12, paragraphe 2, lettre a) de la direc- 
tive 2014/17/UE. 

*

Vu l’urgence de procéder à l’adoption de la loi en projet, je vous saurais gré de bien vouloir 
considérer, si possible, cet amendement au cours de votre séance du 13 décembre 2016.
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Copie de la présente est envoyée pour information à Monsieur Xavier Bettel, Premier Ministre, 
Ministre d’Etat, à Monsieur Pierre Gramegna, Ministre des Finances, avec prière de transmettre l’amen-
dement à la Chambre de commerce, et à Monsieur Fernand Etgen, Ministre aux Relations avec le 
Parlement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés, 
  Mars DI BARTOLOMEO


